
Conseil Bisontin des Jeunes - Présentation des travaux 2008-2009

M. LE MAIRE : Je voudrais remercier les jeunes du Conseil Bisontin des Jeunes qui sont là,

certainement un peu intimidés, pour présenter un peu leur travail et au-delà remercier l’ensemble du

Conseil Bisontin des Jeunes, tous ces jeunes qui ont décidé tout au long d’une année, de s’investir, qui ont

fait de bonnes propositions. Je les en remercie car c’est important, c’est très citoyen, comme on dit, que

dès le collège vous puissiez vous investir.

M. Didier GENDRAUD : Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, avec Béatrice RONZI, la

Conseillère Municipale Déléguée au Conseil Bisontin des Jeunes qui va arriver d’un moment à l’autre car

elle travaille jusqu’à 17 h, on a souhaité plutôt que de vous mettre sur les tables de manière brutale,

comme cela, les productions du Conseil Bisontin des Jeunes 2008-2009, laisser une place particulière

aux jeunes pour qu’ils vous expliquent ce qu’ils ont fait tout au long de l’année, cet apprentissage de la

citoyenneté qui existe depuis un moment à Besançon. Je serai très court, je voudrais simplement vous

resituer le CBJ dans les instances de démocratie participative de la Ville, avec le Conseil des Sages qui va

être renouvelé l’année prochaine et avec les conseils consultatifs d’habitants qui viennent d’être mis en

place. Je voulais vous dire aussi que vous avez en avant-première les productions du CBJ 2008-2009

puisque demain soir ces productions seront présentées au Théâtre musical de Besançon à partir de

19 h 30 à l’ensemble de la population, à l’ensemble de la presse aussi qui voudra bien s’y rendre, à

l’ensemble des élus qui s’intéresseront, je suis sûr, de très près à ces productions du Conseil Bisontin des

Jeunes. C’est donc en avant-première dans ce lieu symbolique et dans cette instance du Conseil

Municipal qu’on voulait donner, avec Béatrice, dont je salue l’arrivée, la parole aux jeunes. Avant de les

présenter je voudrais quand même dire un tout petit mot de remerciement au service Démocratie

Participative qui fait un gros travail, particulièrement à Nicolas ONISCOT qui suit les commissions du CBJ

de très près et puis je vais laisser la parole, alors je pense que c’est par ordre d’apparition à Léo, Flavien et

Cécile qui se présenteront et qui nous diront de quel collège ils viennent et de quoi ils vont nous parler.

Voilà, les productions du CBJ de cette année, vous les avez dans cette enveloppe aux couleurs du service

Démocratie Participative.

M. LE MAIRE : Auparavant, puisque Béatrice vient de nous rejoindre, nous allons lui laisser la

parole quelques instants.

Mlle Béatrice RONZI : Merci Monsieur le Maire. Je voulais féliciter les jeunes parce que c’est

surtout ce qui est important, le CBJ, c’est les jeunes qui ont fait un travail et c’est vraiment leur propre

production, c’est eux-mêmes qui veulent s’adresser à d’autres jeunes, qui veulent s’adresser à nous, qui

veulent nous adresser un message. Donc cette année ils ont travaillé sur les déchets, le gaspillage, les

personnes handicapées et le cyber squatting, donc tout ce qui est Facebook, les jeux en ligne, etc. mais

ce qui est important c’est de leur laisser la parole, afin qu’ils présentent au mieux leur travail.

M. LE MAIRE : Et puis merci Béatrice car je sais qu’avec Nicolas vous vous êtes beaucoup occupé

de tout cela et que tu y consacres beaucoup de temps et d’énergie.

Léo : Je m’appelle Léo CUBAS et je suis au Collège Notre-Dame. Aujourd’hui je vais vous

présenter le projet de la Commission Handicap, le projet qu’on a réalisé durant toute cette année, qu’on a

élaboré. Dans une première partie on a essayé de se renseigner sur le handicap parce qu’il y a beaucoup

de choses à apprendre et beaucoup de choses à savoir. Dans un premier temps on s’est un peu

renseigné, on a rencontré M. DEMONET qui est ici et puis nous sommes allés au CHAT voir les

personnes handicapées qui travaillent dans ce centre. Après beaucoup de réflexions pendant toute cette

année, on a choisi de faire un dépliant dans lequel il y a beaucoup de renseignements sur tous les types de

handicap, des renseignements sur le handicap en général et aussi des jeux. Toute cette année, pour

l’élaborer, on s’est mis ensemble, tout notre groupe, pour faire ce dépliant ; chacun avait sa rubrique à

faire et on a parlé du handicap psychique, moteur, de tous les genres de handicaps.

M. LE MAIRE : Je te remercie, c’est très bien. Je suis sûr qu’avec Jean-Jacques DEMONET, vous

avez fait un bon travail. Je suis d’ailleurs heureux de saluer le retour parmi nous de Jean-Jacques

DEMONET qui a été malade quelque temps mais qui a toujours suivi les dossiers depuis chez lui.
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Jean-Jacques on est très très heureux de te retrouver parmi nous ce soir en forme, c’est un très grand

plaisir de te revoir ce soir à ta place. Merci aussi d’avoir suivi pendant tout ce temps les dossiers depuis

chez toi et puis merci aussi Léo. Et comment as-tu trouvé cette première année, c’était intéressant ?

Léo : C’était vraiment intéressant parce qu’en même temps on apprenait des choses qu’on ne

connaissait pas.

M. LE MAIRE : Tu as appris quelque chose, c’est bien.

Flavien : Je m’appelle Flavien MANSEAU, je viens du Collège Albert Camus. Je faisais partie de la

Commission Addictions, composée de Simon CHOLLET, Arnaud COURBET, Antonin DEMANGE,

Ophélie DE OLIVEIRA, Augustin DUMONT, Alexis GONCALVES, Ludovic HADJERAS, Colin LACROIX,

Pierre POURCELOT, Jeanne RICIARDETTI, Tony RODRIGUEZ, Dylan THEBAUT, Sylviane WESS. On

a décidé après discussions de porter notre réflexion sur les addictions. On s’est réuni un mercredi sur

deux ou sur trois. On a examiné ce qui s’était fait l’année précédente. On a discuté sur différents sujets qui

se rapportaient aux addictions dont le tabac, l’alcool, les jeux d’argent. Nous avions plein d’idées, nous

avons fait un tour d’horizon sur toutes les addictions jusqu’à ce que M. VOILEQUIN, Directeur du réseau

départemental nous éclaire sur la cyberdépendance. Ce sujet n’avait jamais été développé auparavant.

C’est un thème nouveau qui concerne les jeunes. Nous avons donc choisi de faire un film parce que c’était

plus facilement accessible pour les no life. On a rencontré M. Philippe BETRISTAN, réalisateur dans

l’Association Capricorne. Il nous a expliqué quelques notions de cinéma, vu qu’on allait faire un film, c’était

plus pratique. Après on a cherché l’idée générale, donc notre idée générale c’est trois jeunes qui

deviennent ensuite deux jeunes + un no life ; les idées de Philippe nous ont aidés, même un peu trop

parfois. L’écriture du scénario a demandé plusieurs séances, de même que la réalisation et les castings.

Au final nous nous sommes regroupés trois mercredis pour le tournage dans la périphérie bisontine et à

Besançon au terrain de sport Isenbart.

M. LE MAIRE : Je te remercie. Peux-tu expliquer, ce qu’est un no life ?

Flavien : «Sans vie», c’est quelqu’un qui est tout le temps devant son ordinateur.

M. LE MAIRE : Oui c’est cela, un cyber. A mon avis il y a quelques no life ici. Au passage, s’ils

profitent du Conseil Municipal pour envoyer des messages sur Facebook, je leur dis que ce serait plutôt

bien qu’ils arrêtent, parce que le Conseil Municipal ne doit pas se retrouver sur Facebook, c’est juste une

petite parenthèse. Il y en a quelques-uns que je connais, je ne citerai pas de noms, donc les no life du

Conseil vous regarderez bien ces 11 minutes qui ont été réalisées par le Conseil Bisontin des Jeunes.

Donc quelle est ton analyse après un an ? Tu en penses quoi ?

Flavien : C’était une bonne expérience.

M. LE MAIRE : C’était une bonne expérience, c’est très bien !

Cécile : Mesdames et Messieurs bonjour, je m’appelle Cécile CHOLLET et je suis du Collège

Notre-Dame. Je vais vous présenter la Commission Ecologie.

La Commission Ecologie a pour l’année 2008-2009 décidé de réaliser un calendrier. Il sera

représenté par une image, un slogan, ainsi qu’un petit texte pour mieux comprendre le sujet du mois. Pour

nous aider à définir notre idée et à la réaliser nous avons reçu la visite de trois personnes qui nous ont été

indispensables. Nous avons pris plaisir à réaliser ce projet qui est dans toutes les écoles maternelles de

Besançon depuis peu ; nous en sommes fiers. Nous remercions M. ONISCOT pour l’aide qu’il nous a

apportée ainsi que pour votre écoute.

M. LE MAIRE : C’est un calendrier, c’est très bien fait. On peut les applaudir tous les trois !

Peux-tu nous dire où on peut trouver ce calendrier d’une part et comment il est diffusé ?
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Cécile : Il est dans toutes les écoles maternelles à Besançon. S’il ne l’est pas, il le sera dans

quelque temps. Je pense et j’espère qu’il sera diffusé dans toutes les habitations de Besançon, parce

c’est important, c’est comme les calendriers de la Poste, c’est même encore mieux ! (rires)

M. LE MAIRE : Et il n’y a pas de pourboires à donner au facteur ! C’est bien, en tout cas c’est un

calendrier qui est très très bien fait. Chacun en a un, donc vous le regarderez et vous le lirez surtout avec

attention.

Cécile : J’espère aussi revoir le plus grand nombre d’entre vous au Théâtre musical parce qu’on y

donnera beaucoup plus d’informations. Cela sera très intéressant pour ma Commission et pour les

autres.

M. LE MAIRE : Effectivement demain soir au Théâtre à partir de 19 h 30, je pense que ce serait

intéressant que vous puissiez y aller. Moi j’y ferai un saut, peut-être en fin de manifestation, mais allez-y.

En tout cas, avant de repasser la parole à Béatrice pour la conclusion, et ensuite Didier s’il veut rajouter

quelque chose, je voudrais vraiment remercier l’ensemble des services, ainsi que Béatrice RONZI et

Didier GENDRAUD parce que je crois que c’est important que les jeunes puissent s’investir. C’est une

idée qui est assez ancienne. Pour rendre d’ailleurs à César ce qui appartient à César, c’est Raymond

TOURRAIN qui avait beaucoup insisté à l’époque avec Robert SCHWINT pour que cela soit mis en place.

Nous avons été un des tout premiers Conseils Municipaux de France à le faire. Ce qui est d’ailleurs

amusant c’est que nous avons déjà eu l’occasion de retrouver, parmi des candidats aux élections

municipales, d’anciens du CBJ, Loïc LABORIE par exemple, donc vous avez des chances un jour de

siéger là. Peut-être que tu seras là, Cécile, qui sait, je te le souhaite en tout cas parce que c’est quelque

chose de passionnant. Donc merci à tous les jeunes, merci à ceux qui les encadrent et puis merci aussi

aux Collèges, aux Principaux et aux Profs qui organisent tout cela pour que cela vive.

Mlle Béatrice RONZI : Je voudrais également remercier tous les jeunes qui ont fait le déplacement

dans la salle parce qu’ils sont très nombreux à être venus et je voulais vous remercier Monsieur le Maire

d’avoir permis que les jeunes du CBJ aient une tribune dans notre Conseil Municipal puisque, en 25 ans

c’est la première fois. Merci beaucoup, et j’espère vous voir nombreux demain soir.

M. LE MAIRE : Merci Béatrice. Merci aussi aux jeunes. Maintenant vous pouvez rester un peu si

vous voulez voir quelle est l’ambiance. Merci également aux parents qui accompagnaient ; j’en ai vu un ou

deux avec des appareils photos, ce doit être les papas».

Dont acte.

Récépissé préfectoral du 15 octobre 2009.
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